Projet de loi portant modification :

1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ;

2° de la loi modifiée du 23 décembre 2005 portant introduction d’une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l’épargne mobilière
Lors de la déclaration de politique générale sur l’état de la nation le 13 mai 2025 à la Chambre des Députés, le Premier ministre a précisé que le financement de la hausse des dépenses de défense serait financé par différents moyens, dont la création d’un « defence bond », c’est-à-dire un emprunt public dédié à la sécurité, ouvert aux souscriptions d’investisseurs privés. Le Luxembourg devient ainsi le premier pays européen, à émettre un cadre national pour des obligations destinées à financer l'effort de défense, confirmant son rôle de pionnier en matière d'innovation financière. 
Pour accompagner cette initiative, le projet de loi sous rubrique propose une disposition d’ordre fiscal introduisant une exemption fiscale intégrale des intérêts perçus par des particuliers de certains emprunts obligataires émis par des États et remplissant différents critères spécifiques. 
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